
L’assurance des chantiers est de plus  
en plus facile à souscrire.

ZurichBuildersRisk.ca

®



Que ce soit 

un projet de 

construction ou 

de rénovation, 

nous voulons 

examiner l’affaire.



Grâce à ZurichBuildersRisk.ca, vous pouvez émettre une police en  

9 étapes seulement et en 9 minutes en moyenne, ce qui fait que traiter 

des affaires avec nous devient pour vous plus efficace et plus efficient.

Pourquoi choisir ZurichBuildersRisk.ca?
Facilité de faire des affaires – ZurichBuildersRisk.ca est 
conçu pour fournir un service rapide et efficace. Les 
courtiers inscrits au programme peuvent y avoir accès en 
tout temps et partout pour calculer les taux, offrir des 
tarifications et émettre les polices.

Connaissance de l’industrie – En incorporant le savoir-
faire d’un chef de file du marché, ZurichBuildersRisk.ca a 
été conçu spécialement pour protéger les intérêts dans les 
biens que peuvent avoir les constructeurs et les 
propriétaires.

Service des sinistres spécialisé – Zurich possède une 
équipe de représentants en sinistres qui ont l’expérience 
des sinistres découlant des risques de chantiers, ce qui 
signifie que nos représentants comprennent les sinistres 
auxquels vos clients font face. Ces connaissances nous 
aident à fournir un niveau de service élevé et à effectuer 
rapidement les paiements des sinistres à vos clients.

Solidité financière – ZurichBuildersRisk.ca est souscrit par 
Zurich, l’une des compagnies importantes dans l’industrie 
qui fait preuve de stabilité financière depuis déjà plus de 
130 ans. Son bilan sain et son portefeuille d’affaires bien 
équilibré lui procurent stabilité et durabilité.

Points saillants du programme
•	 Projets de nouvelle construction ou de rénovation

•	 Projets commerciaux ou résidentiels

•	 Projets de construction incombustible dont la valeur 
totale à la fin des travaux peut aller jusqu’à 5 millions $

•	 Projets de construction en bois dont la valeur totale à 
la fin des travaux peut aller jusqu’à 4 millions $

•	 Le bénéfice peut être couvert s’il est inclus dans la 
valeur totale estimée à la fin des travaux

•	 Capacité d’émettre des polices dans les classes de 
localité protégées et non protégées

•	 13 garanties supplémentaires incluses d’office dans vos 
polices d’assurance des chantiers

•	 Des garanties facultatives sont offertes, par ex. : 
inondations, tremblements de terre, coûts accessoires, 
bâtiment écologique, revenu d’exploitation, frais 
supplémentaires, et Bris des équipements.

•	 L’assurance et les limites peuvent être adaptées aux 
besoins uniques de votre client et du projet

•	 Capacité d’assurer des projets dont les travaux sont 
déjà commencés



Vous ne vous êtes pas encore inscrits?
ZurichBuildersRisk.ca est offert exclusivement aux 
courtiers qui ont conclu un contrat avec Zurich 

Envoyez un courriel à ZurichBuildersRisk.ca@
usassure.com en indiquant Demande d’inscription 
pour ZurichBuildersRisk.ca sur la ligne Objet. 
Indiquez aussi votre nom, votre cabinet de courtage, 
le lieu et le numéro de téléphone et un représentant 
du service à la clientèle vous contactera pour établir 
votre autorisation.

Ou visitez le site www.ZurichBuildersRisk.ca et 
cliquez sur le bouton Register (Inscription).

Questions au sujet de ZurichBuildersRisk.ca?

Appelez au 1-888-888-9883



Zurich
400, avenue University 
Toronto (Ontario) M5G 1S7 
416 586 3000 
www.zurichcanada.com

Because change happenz,  
Zurich HelpPoint et Zurich sont 
des marques déposées de Zurich 
Compagnie d’Assurances SA

©2011 Zurich Compagnie 
d’Assurances SAA
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